
PROJET DE CONSTRUCTION D'UNE MINI-CENTRALE HYDRO~LECTRIQUE SUR 
LA RIVIÈRE FRANQUELIN (CHUTES THOMPSON) 

Commentaires du ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) 

SECTION 1.2 : CONTEXTE ET RAISON D'ÊTRE DU PROJET 

La Stratégie énergétique du Québec 2006-201 5 mentionne spécifiquement que les 
projets de 50 MW et moins ne sont pas essentiels à notre sécurité énergétique et aucun 
bloc d'énergie émanant de ce type de centrale n'a été prévu dans la stratégie. Or, le 
promoteur mentionne que, selon la stratégie, le développement de petites centrales 
hydroélectriques doit permettre de pallier à l'augmentation de la demande énergétique 
du Québec. Cette prétention devra être corrigée. 

SECTION 2 : DESCRIPTION DU PROJEl 

L'aménagement proposé du secteur des chutes à Thompson comprend, en plus des 
chutes à Thompson, les deux chutes situées en aval. Le promoteur devra préciser dans 
quelle mesure il a envisagé l'aménagement et la rentabilité des chutes à Thompson 
sans affecter les deux chutes en aval. Le promoteur doit justifier son choix. 

SECTION 2.3 : VARIANTE RETENUE 

Le promoteur doit présenter une carte pour chacune des trois variantes, à l'image de la 
figure 2 pour l'option à 63 m, permettant de visualiser les limites des zones 
d'ennoiement selon les variantes à 61 m et 65 m. 

A la page 13, le promoteur indique que l'analyse des variantes démontre qu'une 
exploitation à la cote 61 m ne pourrait pas être suffisamment rentable sur le plan 
économique. Or, selon le tableau 1, la valeur de production annuelle de la variante 2 
n'est que de 3 O h  supérieure au niveau de la variante 1, mais les impacts sont plus 
importants (augmentation de la superficie d'ennoiement de 50 %). Le promoteur devra 
préciser les critères qui l'amènent à considérer que le projet ne serait pas suffisamment 
rentable à la cote de 61 m, et qu'à la cote de 63 m la rentabilité est assurée. Son 
argumentaire devra être étayé par la présentation des revenus et des dépenses 
attendus selon les trois variantes. 

Le promoteur devra préciser pourquoi les volumes de matériaux à excaver (roc et mort- 
terrain) sont moindres selon la variante à 65 m que selon les deux autres variantes. 

Le calcul des superficies d'ennoiement (totale et nouvelle) nous apparaît erroné 
puisqu'il est basé sur une valeur de superficie actuelle de la rivière qui s'accroit selon 
les variantes. En fait, les calculs doivent être établis à partir de la superficie actuelle 
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naturelle de la rivière a la cote 60 m puisque cela permettra de définir clairement les 
superficies ennoyées. 

SECTION 2.4 : LA NOTION D'EMPRISES TEMPORAIRES ET PERMANENTES 

Le tableau 2 présente les superficies des em rises des travaux. Sur les 41 180 m2 de 
surface affectée par les travaux, 29 610 m! soit 72 %, seront retranchés de leur 
vocation initiale (emprise permanente) en raison de la présence des bâtiments et 
structures (98 Yo) et des aires de récréation (2 Yo). Le promoteur devra préciser le 
devenir des surfaces résiduelles (1 1 560 m2, soit 28 %). 

SECTION 2.5 : LES ÉLÉMENTS DU PROJET 

Le déversoir serait muni, en plus de deux vannes de décharge, d'une vanne 
hydraulique. La présence de cette vanne laisse supposer une certaine (( manipulation )) 
des niveaux d'eau et donc un potentiel de marnage. Considérant que le projet de 
centrale proposé en est un de type (( au fil de l'eau )) et que c'est, tel qu'il est précisé 
par le promoteur, le déversoir qui sert à relever et à maintenir le niveau d'eau à la cote 
63 rn, la pertinence de cette vanne et son mode d'opération devront être précisés. 
Considérant que les vannes de décharge sont situées dans le fond du réservoir, le 
promoteur devra documenter les effets du largage d'eau par ces vannes (sédiments 
accumulés au pied amont du barrage, température de l'eau, érosion, etc.) sur les 
composantes biologiques (faune et habitats) situées en aval. Le mode d'opération des 
vannes de décharge devra aussi être précisé. 

Le promoteur devra indiquer s'il y aura déversement d'eau par-dessus la crête du 
barrage lors de l'exploitation de la centrale ou si l'eau transitera uniquement par les 
vannes. 

Le promoteur devra indiquer ce que signifie (( le canal d'amenée sera creusé en forme 
d'auge N et préciser les raisons d'un tel type de construction. 

Le promoteur devra préciser si les eaux qui transiteront par le canal d'amenée 
proviendront de la surface ou du fond du réservoir amont. 

Considérant que le canal d'amenée pourrait être emprunté par des poissons, le 
promoteur devra préciser les caractéristiques dudit canal (pente, niveau d'eau, substrat, 
vitesse de l'eau, nature de la bande riveraine) et évaluer les impacts de l'utilisation de 
celui-ci par les poissons (prédation accrue, braconnage, etc.). En outre, le promoteur 
devra présenter les conditions qui auront cours dans ce canal en période d'étiage 
estival et hivernal, particuliérement lorsque la centrale ne sera pas en fonction. 

Le promoteur devra présenter les résultats de l'efficacité du systeme de dévalaison 
(canal d'amenée, passe a poissons, ruisseau artificiel, etc. j évalué dans les centrales 
fonctionnant sur le même principe (ex. Sainte-Anne, Jean-Guérin, etc.) et les protocoles 
de suivis appliqués pour documenter l'efficacité du système. 
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Les caractéristiques de la passe à poissons et du ruisseau artificiel qui seront 
aménagés dans une coulée de drainage existante (pente, niveau d'eau, substrat, 
vitesse de l'eau, nature de la bande riveraine) ainsi que les impacts sur les poissons 
(prédation accrue, braconnage, etc.) doivent être présentés. En outre, le promoteur 
devra présenter les conditions qui auront cours en période d'étiage estival et hivernal, 
particulièrement lorsque la centrale ne sera pas en fonction. De plus, le promoteur 
devra documenter la possibilité que des poissons, notamment des anguillettes 
provenant de l'aval remontent dans le ruisseau et la passe à poissons jusque dans le 
canal d'amenée. 

Le débit minimum de turbinage est de 2,O m3/s par turbine (page 21). Le promoteur 
devra indiquer si les turbines peuvent fonctionner indépendamment l'une de l'autre et si 
un débit minimum sera requis en période hivernale pour éviter le gel des turbines, euou 
pour préserver des conditions d'eau adéquates (niveau, température, etc.) dans le 
canal d'amenée et la passe à poissons. 

Les caractéristiques de la zone de fraie privilégiée que le promoteur prévoit aménager 
dans le canal de fuite devront être précisées. Un descriptif du site (vitesse et niveau 
d'eau, etc.) et des espèces de poissons visées devra être présenté. Le promoteur devra 
fournir une évaluation du risque d'utilisation de cette zone de fraie privilégiée par 
d'autres espèces de poissons. 

SECTION 2.6 : LA PHASE DE CONSTRUCTION 

Au tableau 5, il est fait mention de la construction d'un pont en amont de la chute no 2 
alors qu'aucune information n'est fournie à ce sujet dans l'étude. Des précisions devront 
être apportées. 

Les superficies requises pour les installations de chantier, indiquées au tableau 7, 
diffèrent de celles présentées à la page 14 pour le déversoir et la centrale li. En outre, il 
est indiqué dans ce tableau que les superficies du déversoir et de la centrale II seront 
converties en aires de récréation apres la construction, alors qu'à la page 14 il s'agit de 
celle de la centrale I et du déversoir. Le promoteur devra éclaircir ce point. 

À la section 2.6.4, il est mentionné : G Les zones qui ne seront utilisées que durant la 
période de, construction et qui ne seront pas converties en aires récréatives feront 
l'objet d'un programme de revégétation dés que les travaux seront terminés ». Or, au 
tableau 8, on remarque que le potentiel de revégétation indique ne correspond pas aux 
Superficies résiduelles d'emprises temporaires non converties en emprises 
permanentes ou en aires de récréation. Par exemple, dans le secteur de la conduite 
forcée, 13 255 m2 seront déboisés, dont 4 665 m2 de façon permanente. Le potentiel de 
revégétation est estimé à 2 740 m2 (21 ?'O) alors que la surface résiduelle non utilisée 
est de l'ordre de 8 590 m2. Le promoteur devra préciser le devenir des surfaces 
résiduelles. kdevra, en outre, préciser en quoi consiste le programme de revégétation. 
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Certaines données indiquées dans le tableau 8 ne correspondent pas a celles 
indiquées dans d'autres tableaux, surtout en ce qui concerne les accès (ex. largeur des 
accès 3 à 4,5 m au tableau 8 et 4 à 6 m au tableau 9). Des précisions sont nécessaires. 

Au tableau 8, il est indiqué que les accès correspondant aux aires AMG-O1 et AMÉ-O2 
seront convertis en aires de récréation après la construction. Or, comme il s'agit des 
segments nécessaires à l'aménagement de la ligne électrique, le promoteur devra 
indiquer si ces secteurs seront effectivement transformés en aires de récréation. 

À la page 30, il est indiqué dans le premier paragraphe : (c Les superficies potentielles 
affectées par ce déboisement partiel (celui du bief amont) sont indiquées dans le 
tableau 9 ». Or, au tableau 9, le promoteur ne fait référence qu'au déboisement requis 
pour la ligne électrique. Le promoteur devra éclaircir ce point. 

A la page 30, il est indique qu'une partie de la végétation laissée sur place pourra servir 
d'habitats pour les poissons. Le promoteur devra indiquer quelles espèces de poissons 
sont visées par cette mesure. II devra, en outre, fournir une cartographie représentant 
les niveaux d'eau (bathymétrie) dans les futures zones ennoyées en fonction de la 
végétation laissée sur place. 

Le promoteur devra préciser si le secteur de ligne de 25 kV d'Hydro-Québec qui sera 
démantelée au terme de la période de construction sera reboisé. 

À la page 35, il est indiqué : (( Aucun dynamitage n'aura lieu directement dans l'eau ». À 
la phrase suivante, il est écrit : (( Si du dynamitage devait se faire directement dans 
l'eau ... ». Le promoteur devra clarifier sa position. 

SECTION 2.6.17 : LES COÛTS DU PROJET 

Au tableau 14, un montant de 807 O00 $ est prévu pour l'acquisition du site (forces 
hydrauliques et municipalité). Considérant que les terres et les droits utilisés pour 
l'exploitation de la future centrale sont tous du domaine de l'État et seront loués par 
contrat à l'exploitant, le promoteur doit expliquer en détail à quoi servira cette somme. 
Quels droits seront acquis de la municipalité et pour les forces hydrauliques dans ce 
contexte? 

SECTION 2.7 : EXPLOITATION DES OUVRAGES 

Le promoteur devra préciser si des poissons pourraient passer au-dela de la crête du 
barrage ou emprunter l'ouvrage de contrôle et ainsi se retrouver dans le bief 
court-circuité. 
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SECTION 2.7.4.2 : LES PARAMÈTRES DE BASES 

Le tableau 16 indique les données de base relatives à la production d'électricité de 
l'aménagement proposé de 8-8 MW pour une production annuelle moyenne, lors d'une 
année sèche et d'une année humide. On présume que le tableau 1 fait également 
mention des donnéeS.de production d'un aménagement de 8,8 MW; il faudrait spécifier. 

SECTION 2.8.1.2 : LA PARTICIPATION RÉGIONALE 

Le promoteur a-t-il prévu des mesures particulières en ce qui concerne les retombées 
économiques pour les communautés autochtones? 

SECTION 3.2 : MILIEU PHYSIQUE 

Le promoteur devrait effectuer des mesures de débit permettant d'évaluer' la justesse 
des extrapolations des débits faites à partir des données de la rivière au Tonnerre. 

II est indiqué, à la page 60, qu'il y a un bassin d'environ 80 m de long, caractérisé par 
une dominance de sable et de limon dans le segment no 9. Or, considérant que les 
eaux turbinées seront rejetées dans cette fosse, le promoteur devra fournir une 
évaluation des impacts associés à la remise en suspension de ces sédiments et à leur 
dispersion en aval sur les poissons et leurs habitats. 

Le promoteur devra indiquer à quoi correspond la zone exondée dans le segment no 9 
présentée à la carte 4a. Est-ce la partie nord-est du bassin à moitié comblée par un 
banc de sable? 

A la page 64, il est indiqué que les vitesses de courant enregistrées dans la partie aval 
de la rivière, de l'estuaire jusqu'au segment 15, sont de faible intensité (0,05 et 2 m/s). 
Considérant que les mesures de vitesses ont été prises en aoSt, période d'étiage, et en 
novembre, période normale, le promoteur devra indiquer si les données de vitesses de 
courant présentées sont des moyennes des deux périodes ou les valeurs brutes 
minimales et maximales enregistrées. Le promoteur devra fournir des projections de 
vitesses de courant dans le bief court-circuite au cours des périodes où le débit déversé 
sera de 0,Q rn3/s. II devra également présenter les projections de vitesses dans le bief 
amont. 

Le promoteur devra inscrire les vitesses de courant mesurées dans la rivière dans les 
iableaux 24 et 25 pour permettre une meilleure adéquation entre le substrat, le faciès 
d'écoulement. la vitesse d'écoulement et le potentiel d'alevinage et de fraie de la faune 
ichthyenne. 
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SECTION 3.3 : MILIEU BIOLOGIQUE 

Le promoteur devra indiquer les critères ayant servi à localiser les sites ainsi que le 
nombre de pêches expérimentales effectuées dans la rivière en août 2006. 

Le promoteur devra fournir les caractéristiques des engins de pêche utilisés et préciser 
les limitations associées à ces engins pour certaines espèces. 

Le promoteur devra justifier la période de pêche experimentale en regard du cycle vital 
des espèces ichtyologiques. 

Des précisions devront être apportées aux données présentées au tableau 23 de façon 
à caractériser (adulte ou jeune) les poissons identifiés comme indéterminés et à 
déterminer. II faudrait également préciser à quelle classe appartiennent les anguilles 
capturées (anguillette ou autres). 

Le promoteur devra préciser si les ombles de fontaine capturés sont de type anadrome 
ou dulcicole. 

Tel qu'il est précisé par le promoteur, l'anguille est une espèce préoccupante selon le 
Comité sur la situation des espèces en péril au Canada (COSEPAC) et possède le 
statut d'espèce susceptible d'être dêsignée menacée ou vulnérable au Québec. Cette 
situation exige l'application du principe de précaution. L'absence de capture de cette 
espèce en amont de la chute à Thompson n'est pas une preuve de l'absence de ce 
poisson et de I'infranchissabilité de la chute. Le promoteur devra donc effectuer des 
caractérisations plus poussées, avec des engins appropriés et à des périodes 
adéquates, afin d'identifier la présence de ce poisson dans le bassin versant de la 
rivière, dans le secteur en amont du futur barrage, et d'évaluer, le cas échéant, la 
franchissabilité de la chute à Thompson par ce poisson. 

A la page 84, il est précisé qu'aucune activité de fraie de l'éperlan arc-en-ciel n'a été 
observée dans cette rivière à ce jour. Le promoteur devra préciser si des études de 
caractérisations de la fraie de l'éperlan arc-en-ciel ont déjà été menées dans la rivière 
Franquelin. 

Des renseignements sont fournis sur les principaux tributaires de la rivière Franquelin. 
Cependant, aucune caractérisation ne semble y avoir été menée dans le cadre du 
présent projet. En outre, aucune donnée n'est fournie quant aux autres cours d'eau 
touchés par le projet et aux lacs du bassin versant. Des précisions sont donc 
nécessaires et l'identification des impacts du projet sur les cours d'eau qui se déversent 
dans la riviere Franquelin est requise pour évaluer leur accessibilité future dans le 
contexte de la réduction du débit en aval du barrage et de l'augmentation des niveaux 
d'eau en amont. Il y aura aussi lieu d'estimer avec plus d'exactitude les pertes 
d'habitats du poisson. Une évaluation du risque de propagation d'especes de poissons 
compétitrices dans certains cours d'eau et lacs en raison de l'augmentation des niveaux 
d'eau en amont devra égalernent être présentée, 
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Le promoteur devra préciser les méthodes de caractérisation des substrats dans la 
rivière. 

Le promoteur devra identifier les habitats utilisés par le saumon atlantique (frayère, 
fosse, aire d'élevage, aire d'alimentation) et les illustrer au moyen d'une cartographie 
appropriée. 

La méthode utilisée par le promoteur (seuil de conservation) pour évaluer le potentiel 
salmonicole de la rivière est inadéquate. Cette méthode a pour but de déterminer la 
cible minimale de gestion, c'est-a-dire le niveau à partir duquel la pêche ne peut plus 
être permise sur la rivière. Le promoteur devra donc revoir ses évaluations du potentiel 
salmonicole. En fait, le potentiel d'une riviére est évalué en fonction du type 
d'écoulement et de la granulométrie. L'examen des données figurant au tableau révèle 
de bonnes catégories d'habitats d'élevage et de reproduction dans les segments 3 à 15, 
malgré ce qui est indiqué au tableau. Le promoteur devra réviser les évaluations de 
potentiel d'élevage et de reproduction pour le saumon en fonction des catégories 1 ,  II 
et 111 des segments 1 à 15 inclusivement. Il devra, en outre, préciser le rôle et 
l'importance de ces milieux pour les saumons et leur représentativité dans la rivière 
entre les segments 1 et 15 inclusivement. 

Section 3.3.2.1 : Habitats d'intérêt pour les salmonidés 

La référence bibliographique du document de Caron et al. 1999 doit être incluse, 
Plusieurs références semblent manquantes, ,il faudrait y remédier. 

À la page 88, il est indiqué qu'aucune modification de débit ne sera a priori observée en 
aval de la 2e chute. Le promoteur devra indiquer ce qu'il entend par (( a priori ». 

Le promoteur devra identifier les habitats utilisés par l'omble de fontaine anadrome et 
l'omble de fontaine dulcicole et les illustrer au moyen d'une cartographie appropriée. 

Le promoteur devra présenter sa méthode d'évaluation des potentiels pour l'omble de 
fontaine, c'est-à-dire, à partir de quel niveau (vitesse, substrat, etc.), il considère le 
potentiel d'alevinage et de reproduction élevé, moyen, faible ou très faible, 

Le promoteur devra identifier les habitats utilisés par le meunier rouge et les illustrer au 
moyen d'une cartographie appropriée. Cette 'démarche s'applique également pour 
I'herpétofaune et la faune avienne. 

À la page 91, il est indiqué que 8 espèces d'oiseaux nichent dans ia zone d'étude 
elargie. Cette information est basée sur une source de 1995. Aucune caractérisation à 
cet effet ne semble avoir été effectuée dans le cadre de l'évaluation des impacts du 
projet. Cependant, l'annexe 9a indique 8 nicheurs confirmés, 17 nicheurs probables et 
28 nicheurs possibles. Le promoteur devra donc indiquer qu'entre 8 et 53 espèces 
d'oiseaux nichent dans le secteur. 
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Le promoteur devra identifier les habitats utilisés par les mammifères et les illustrer au 
moyen d'une cartographie appropriée. Le promoteur devra également préciser 
comment a été établi l'indice d'abondance relative des mammifères présenté au tableau 
28. 

À la page 94, il est précisé qu'aucun ravage d'orignal n'a été signalé dans la zone 
d'étude élargie. Étant donné que les inventaires aériens d'orignaux ne couvrent pas 
l'ensemble du territoire et que le but de ceux-ci est d'établir une densité et non de 
localiser les animaux, il est possible qu'il n'y ait aucune parcelle d'inventaire dans la 
zone d'étude. Le promoteur devra donc vérifier cet aspect avant de conclure qu'il n'y a 
aucun ravage dans le secteur. 

A la page 97, il est précisé qu'aucune mention de la présence des quatre autres 
espèces (petits mammifères) n'a été rapportée dans ou à proximité de la zone d'étude. 
Le promoteur devra préciser si des études à cet effet ont déjà été menées dans ce 
secteur. 

SECTION 3.4 : MILIEU HUMAIN 

Le Plan d'affectation des terres publiques (PATP) est défini dans la Loi sur les terres du 
domaine de l'État comme un instrument qui indique les intentions du gouvernement 
pour le territoire public québécois. Au PATP, la rivière Franquelin est identifiée comme 
une rivière à saumon et le reste du territoire à l'étude comme une zone forestière 
faunique. Le promoteur devra bonifier l'étude afin de préciser les affectations décrites 
au PATP pour les terres du domaine de l'État visées par son projet. 

SECTION 3.4.5.1 : VILLÉGIATURE 

Un chalet est particulièrement concerné par le projet puisqu'il est localisé aux abords de 
la rivière naturelle. Dans quelle mesure ce chalet sera affecté par le projet et quelles 
mesures compensatoires sont envisagées pour corriger la situation? 

SECTION 5.0 : lDENTlFlCATlON ET ÉYALUATION DES IMPACTS 

En plus de l'impact mentionné sur le titulaire d'un bail aux abords de la rivière 
(section 3.4.5.1), on constate sur la carte 2 que la mise en eau du bief amont affecte le 
chemin d'accès (route de l'Association près du PK12). Dans quelle mesure la route sera 
affectée par la mise en eau du réservoir et quelles sont les mesures correctrices ou 
d'atténuations envisagées? 

D'autres impacts sont-t-ils a prévoir par la mise en place d'une cote de protection au 
bief amont? 
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SECTION 5.2 : ÉVALUATION DES IMPACTS SUR LE MILIEU PHYSIQUE 

Le promoteur devra indiquer le débit qui sera maintenu dans la rivière pendant la 
période de construction et pendant la période de mise en eau du réservoir. II devra, en 
outre, fournir les caractéristiques de l'ouvrage de contrôle (dérivation) et documenter les 
impacts associés à l'utilisation de cet ouvrage pour la dérivation temporaire des eaux 
sur la faune aquatique et ses habitats. 

Le promoteur devra indiquer le mode de déversement du débit réservé et représenter 
les superficies asséchées, de façon temporaire et permanente, dans le bief court- 
circuité. II devra, en outre, fournir une évaluation des paramètres physico-chimiques 
attendus dans le bief aval après les travaux et déterminer les effets de la réduction du 
débit sur le curage du substrat de la rivière. Une évaluation du risque de stagnation 
d'eau et d'emprisonnement de poissons dans des fosses devra également être 
présentée. 

La productivité de l'estuaire pourrait diminuer en raison de la captation d'une partie des 
sédiments dans la retenue du barrage et de i'assèchement de 1,5 km de rivière. Les 
impacts de la modification du transport sédimentaire sur les composantes biologiques, 
notamment sur le maintien de la qualité des habitats d'oiseaux aquatiques dans 
l'estuaire et sur les espèces prédatrices (ex. mouette de Bonaparte), devront être 
documentés. 

Le promoteur devra préciser de quelle façon ont été établis le débit réservé (0,9 rn3/s) et 
les éléments qui lui permettent de statuer que ce débit permettra le maintien des 
fonctions biologiques du milieu. Les apports d'eau du ruisseau Tessier et de l'ensemble 
des lacs et cours d'eau qui se déversent dans le bief court-circuité devront être 
présentés. 

SECTION 5.3 : ÉVALUATION DES IMPACTS SUR LE MILIEU BIOLOGIQUE 

Considérant que la rivière a fait l'objet de drave, une caractérisation des niveaux actuels 
de mercure dans la rivière devra être présentée. À la page 140, le promoteur indique 
que le maintien des racines de la végétation (aulnaies taillées à 1 m devrait permettre 

végétation, bien que tolérante à l'eau, sera dorénavant immergée en permanence, cela 
amenera la mort du couvert végétal. Le promoteur devra indiquer pendant combien de 
temps il considère que l'effet de la réduction de la méthylation en raison du maintien de 
l humus par les racines sera effectif. II devra, en outre, prévoir des études de 
caractérisation des niveaux de mercure à la suite des travaux. 

Le promoteur accorde a la végétation une valeur écosystémique N faible )> puisqu'il 
s agit d'un milieu ayant subi des interventions jusque dans les années 1960 et qu'aucun 
peuplement d'intérêt écologique n'est présent. La valeur de la végétation en tant 
qu'habitat de la faune, eu égard à la perte de surface boisée en raison des travaux, doit 
toutefois être évaluée et présentée. 

le maintien de la couche humique au sol et réduire la méthylation. 2 tant donné que la 
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Le promoteur devra présenter la valeur de la tourbiére en tant qu'habitat de la faune. Le 
promoteur devra, en outre, indiquer si cette tourbière a fait l'objet d'une caractérisation 
biologique. 

Compte tenu de la capacité des anguillettes à gravir des murs humides totalement 
verticaux, le risque de pénétration de celles-ci dans les turbines via le canal de fuite 
devra être documenté. 

Le promoteur devra expliquer la mesure d'atténuation indiquée à la page 144 
concernant les effets de la gestion hydraulique sur les conditions d'écoulement en 
amont du déversoir. Comment le segment nO42 pourra-t-il fournir plus d'habitats de 
reproduction que requis si son potentiel est de faible à moyen et qu'aucun 
aménagement n'y est effectué? 

Le promoteur devra détailler les restrictions d'écoulement qu'il prévoit aménager au 
niveau du secteur no 12 (page 145). 

Les méthodes de calcul du débit réservé utilisé par le promoteur sont des méthodes 
hydrologiques. Ce sont des méthodes estimatives, car elles ne sont pas basées sur des 
relevés de terrain. Elles sont basées uniquement sur une analyse statistique des 
données hydrologiques enregistrées sur une période d'observation. Considérant que le 
débit en année sèche (1950) n'a jamais été inférieur à 1,13 m3/s (annexe 15) et que le 
débit proposé ne représente que 6 % du débit annuel, le promoteur devra indiquer à 
partir de quelle série de données (nombre d'années, période annuelle, estivale ou 
hivernale, etc.) le débit de 0,9 m3/s a été évalué et comment il a été calculé. II devra 
présenter les mesures journaliéres de débit au cours des années ayant servi au calcul. 

Le principal inconvénient des méthodes de calcul utilisées est qu'elles ne permettent 
pas d'établir une relation entre la quantité d'habitats disponibles et le débit. Or, selon 
l'étude, l'évaluation du débit réservé qui a été faite sur la base d'un calcul de rentabilité, 
tenant compte du débit d'équipement (20 m3/s) et du débit minimum turbinable 
( t ,25 m3/ç), permettrait d'assurer la viabilité du projet et la mobilité de la faune 
ichthyenne. Le promoteur devra en faire la démonstration conformément à la Politique 
de débits réserves écologiques pour la protection du poisson et de ses habitats, édictée 
par la Société de la faune et des parcs du Québec, en 1999. 

À la page 21, le débit minimum de turbinage est estimé à 2.0 m3!s par turbine, alors 
qu'à la page 146, il est de 1,25 m31s. Une clarification est nécessaire. 

Le promoteur devra fournir les caractéristiques de l'habitat de reproduction situé dans le 
segment no 12 auquel il fait référence à la page 150. 

A ia page 150, il est indiqué que le bassin du segment no 13 n'est pas essentiel au 
saumon puisque le bassin du segment no 9 peiit largement répondre aux besoins de 
l'espèce. Le promoteur devra expliquer en quoi le bassin du segment no 9, qui a, selon 
le tableau 24, un faible potentiel, pourrait répondre aux besoins de l'espèce, et ce, dans 
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le contexte où ce site sera situé à la sortie du canal de fuite. Il devra, en outre, indiquer 
pourquoi les saumons pourraient devenir plus intéressés à rester dans ce bassin qu'à 
l'heure actuelle. 

Selon le promoteur, les impacts sur la faune terrestre et semi-aquatique sont 
généralement jugés comme étant faibles en raison de la mobilité des animaux et de la 
présence d'habitats satisfaisant aux exigences de ces espèces à proximité. Le 
promoteur devra présenter une évaluation des habitats à proximité du secteur et 
déterminer la capacité de support de ceux-ci, en tenant compte du fait que ces milieux 
sont déjà vraisemblablement occupés par plusieurs espèces animales pouvant être 
compétitrices. 

Les impacts sur les mammifères semi-aquatiques prédateurs (visons, loutres) de la 
réduction des débits et de la diminution conséquente de l'abondance de poissons dans 
le bief court-circuité devront être documentés. 

Également, la capacité des anguilles à franchir le barrage devra être documentée 

Le promoteur devra évaluer les risques d'exondation de frayères et de gel des œufs de 
poissons dans le secteur a débit réduit. 

SECTION 6.2 : PROPOSITION DE COMPENSATION 

Le promoteur devra documenter le risque que les aménagements de compensation 
proposés pour le saumon atlantique servent à d'autres espèces de poisson. 

Le promoteur devra préciser quelle portion de cours d'eau il compte nettoyer pour 
libérer les rives du bois et des débris (page 176) et où il envisage d'aménager des 
déflecteurs. 

ANNEXE 3 : ESTIMATIONS DE PRODUCTIBILITÉ 

L'annexe 3 collige les différentes estimations de production pour un aménagement de 
9 400 kW. Le promoteur devrait présenter, à l'annexe 3, des estimations de la 
productibilité d'un aménagement comparable au projet proposé de 8,8 MW. 

Le promoteur devra expliquer la valeur de hauteur de chute brute (57,6 m j  indiquée 
dans les tableaux et pourquoi elle diffère de celle indiquée au tableau 1 de l'étude. 

II est fait mention dans cette section d'un débit écologique de 0,9 m3/s, de novembre à 
avril, et de 1.7 rn3is, de mai à octobre. Le promoteur devra indiquer à quoi correspond le 
débit de 1,7 m'is et les raisons pour lesquelles il serait déversé dans la riviére 
uniquement entre mai et octobre. 
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AUTRES COMMENTAIRES 

Le promoteur devra se munir d'un permis d'intervention pour des travaux d'utilité 
publique. 

Le promoteur devra obtenir une autorisation spéciale de l'unité de gestion 
Manicouagan-Outardes, étant donné que l'activité s'exercera dans une zone de 
60 rnetres d'une rivière à saumon. 

Le promoteur devra respecter le Règlement sur les normes d'intervention dans les 
forêts du domaine de l'État (RNI). 

Le promoteur devra récupérer tout le volume de bois récolté. De plus, il devra trouver 
un preneur pour le bois récolté parmi les bénéficiaires de l'aire commune 9301. 

PERSONNESRESSOURCES 

Toute question concernant les domaines d'activité peut être adressée à : 

Direction de la production d'électricité 
Monsieur Denis Careau 
Énergie et Mines 
Tél. : 418 627-6386, poste 8356 

Direction de l'aménagement de la faune 
Madame Nathalie Bourbonnais 
Faune Québec 
Tél. : 418 964-8889, poste 256 

Direction du territoire public 
Monsieur Denis Beaulieu 
Opérations régionales 
Tél. : 418 964-8300, poste 322 

Direction des forêts 
Monsieur Adrian Spatacean 
Opérations régionales 
Tél. : 418 295-4567. poste 222 

Pour toute autre question, communiquez avec M. Gilles Lehoux, responsable du 
dossier à la Direction de l'environnement et de la coordination, au 418 627-6256, 
poste 31 19. 

Le le' aoùt 2007 



Secrétariat 
aux =flairer 
autochtones 

ébec 

l 
Québec, le 20 décembre 2007 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets 
en milieu hydrique 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) GIR 5V7 

Monsieur, 

La présente donne suite à votre lettre du 27 novembre dernier adressée à 
M. André Maltais concernant l'étude d'impact du projet de construction d'une 
minicentrale hydroélectrique sur la rivière Franquelin (Chutes Thompson). 

À votre demande, nous avons pris connaissance des réponses apportées 
par l'initiateur du projet aux questions et commentaires qui lui avaient été adresses 
par votre ministère. En ce qui a trait aux préoccupations qui avaient été formulées 
concernant la communauté innue de Betsiamites, nous sommes d'avis que 
l'initiateur y a répondu de façon satisfaisante. Nous n'avons pas de commentaires 
additionnels à propos de ce projet. 

Je vous remercie de votre collaboration et vous prie d'agréer, Monsieur, 
l'expression de mes meilleurs sentiments. 

La secrétaire adjointe, 

, P ,  8 ,  > 
i 



Secrétariai 
aux alliaires 

Monsieur Gilles Brunet 
Chef du Service des projets 
en milieu hydrique 
Ministère du Développement durable, 
de l'Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6e étage, boite 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1 R 5V7 

Québec, le 3 juillet 2007 

Ministere de  i'Environnrment 1- 
2007 -07- 0 1 Sefvlce milieu des hydnqu p r 0 t L . k  l /  

Monsieur, 

La présente donne suite à votre lettre du 24 mai dernier adressée à 
M. André Maltais concernant l'étude d'impact du projet de construction d'une 
minicentrale hydroélectrique sur la rivière Franquelin (Chutes Thomson). 

L'étude d'impact déposée par le promoteur de ce projet, la Société 
d'Énergie Franquelin inc., indique que la communaute autochtone de Betsiamites 
pourrait être concernée par le projet et même que la zone d'etude élargie fait partie 
du territoire Nitassinan qu'elle revendique. Le document trace d'ailleurs, a 
l'annexe 12, un portrait de cette communauté et tout indique que le promoteur y 
accorde une attention particulière. 

S'appuyant sur cette connaissance de la communauté et des intérêts 
qu'elle pourrait faire valoir concernant le projet, le promoteur s'est d'ailleurs 
formellement adressé au Conseil de bande pour mieux s'assurer de son appui. II 
précise toutefois que le Conseil n'a pas répondu à sa demande. Ce défaut pourrait 
s'expliquer par le fait que le promoteur n'a donné a la communauté qu'un délai 
d'environ une semaine pour lui répondre. ce qui est nettement insuffisant. 

Dans ce contexte et dans la mesure ou le Québec entend favoriser la 
paticipation des Autochtones dans la mise en valeur des ressources, le 
Secrétariat aux affaires autochtones suggère que le promoteur réitère son 
8nvitation au Conseil de bande de Betsiamites pour mieux s'assurer de 
"acceptabilité du projet et. le cas échéant. de discuter des retombées 
écûnomiques pour cette communauté. 

2 
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En tout état de cause, il faut cependant rappeler que les demandes faites 
au promoteur visent en premier lieu à fournir des informations utiles pour évaluer 
l'acceptabilité du projet et qu'elles ne peuvent suppléer à l'obligation de la 
Couronne de procéder à une consultation des communautés autochtones 
concernées et de prendre en considération leurs droits et leurs intérêts. En ce qui 
concerne plus particulièrement la communauté de Betsiamites, rappelons d'ailleurs 
que le gouvernement du Québec a notamment pris à cet égard des engagements 
particuliers en vertu de l'Entente de principe d'ordre général intervenue en 2004 
dont cette communauté est signataire. 

Je vous remercie de votre collaboration et vous prie d'agréer, Monsieur, 
l'expression de mes meilleurs sentiments. 

La secrétaire adjointe, 



Centre Wexpertise 
hydrique mrn Québec IBI H 

NOTE 

DESTINATAIRE : Monsieur Pierre Aubé, ing., M. Sc. 
Directeur de l'expertise et de la gestion des barrages publics 

Le 4 février 2008 

Projet de construction d'une mini-centrale hydroélectrique sur la 
riviére Franquelin (chutes a Thompson) - Addenda 
VIRéf. : 321 1-12-1 08 

DATE : 

OBJET : 

La présente note fait suite a la demande du Service des projets en milieu hydrique de la 
Direction des évaluations environnementales (DEE) datant du 21 décembre dernier 
concemant le projet de construction d'une mini-centrale hydroéiectrique sur la rivière 
Franquelin (chutes à Thompson). 

Suite a l'analyse de i'addenda du promoteur de l'étude d'impact en question, nous sommes 
d'avis, en concertation avec la Direction de la sécurité des barrages, que les 
renseignements demandés ont été traités de façon satisfaisante selon la directive. 

Tel que mentionné dans la note preoédente. la construction du barrage sera soumise à une 
autorisation en vertu de l'article 5 de la Loi sur la sécurité des barrages. Les documents qui 
devront être fournis par le promoteur lors du dépot de la demande sont définis à l'article 57 
du règlement. Le projet sera aussi assujetti à la Loi sur le régime des eaux. Il y aura donc 
approbation des plans et devis en vertu de cette loi et le promoteur devra détenir tous les 
droits d'occupation et d'inondation des terrains affectés par les travaux et le rehaussement 
du niveau d'eau. II devra donc, entre autre, détenir un bail d'occupation délivré par le 
gouvernement. 

Cordialement 

Taoufik Sassi, ing.. M. Sc 

C.C. Monsieur Sylvain Paquet, Direction de la sécurité des barrages, CEHQ, MDDEP 
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Direction de l'expertise et de la 
gestion des barrages publics 

NOTE 

DESTINATAIRE : Monsieur Pierre Aubé, ing., M. Çc. 
Directeur de l'expertise et de la gestion des barrages publics 

DATE : Le 28 juin 2007 

OBJET : Projet de construction d'une mini-centrale hydroélectrique 
sur la rivière Franquelin (Chutes Thompson) 
VIRéf. : 3211-12-108 

La présente note fait suite a la demande du Service des projets en milieu 
hydrique de la Direction des évaluations environnementales (DÉE) datant du 24 mai 
dernier concernant le projet de construction d'une mini-centrale hydroélectrique sur la 
rivière Franquelin (Chutes Thompson). Ce projet a pour principal objectif d'exploiter le 
potentiel hydroélectrique de la rivière Franquelin, au droit des Chutes Thompson, sur le 
territoire de la municipalité de Franquelin. Le projet proposé consistera en l'aménagement 
d'une centrale hydroélectrique au fil de l'eau de 8,8 MW. Les principales composantes du 
projet sont, un barrage déversoir de 87 m de long et d'une capacité maximale 
d'évacuation de 475 m3/s, un canal d'amenée, une prise d'eau, une conduite forcée et 
une centrale qui sera située sur la rive droite de la riviére à la sortie du goulet. 

J'ai donc procédé, en collaboration avec M. Sylvain Paquet de la Direction de la 
sécurité des barrage, a l'analyse de l'étude d'impact selon notre connaissance et selon 
notre champ de compétence, soit le régime et la gestion hydrique, le régime des glaces, 
la sécurité des ouvrages proposées ainsi que le plan de mesures d'urgence. Vous 
trouverez ci-apres une évaluation quantitative et qualitative des éléments requis par la 
directive 211 1-12-108. 

En premier lieu. notez que les ouvrages projetés dans cette étude (barrage et 

- Une autorisation du ministre du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs en vertu de l'article 6 de la Loi sur la sécurité 
des barrages et l'article 57 de son règlement; 

Une approbation par décret gouvernemental en vertu des articles 56 et 
suivants de la Loi sur les régimes des eaux; 

- L'obtention de tous les droits d'occupation et d'inondation vis-à-vis les 
terres publics directement affectées par les travaux et par le rehaussement 
des eaux sur les berges. Un bail d'occupation délivre par le gouvernement 
sera requis (domaine hydrique et terres fermes). 

prise d'eau) sont soumis à : 

- 
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La digue en enrochement proposée dans l'aménagement initial de l'avis de 
projet 01711-21 d'octobre 2006 n'est plus dans le rapport d'étude d'impact de mai 2007. II 
sera pertinent de déterminer l'élévation maximale du bief amont pendant la crue de 
sécurité et de vérifier s'il y a lieu ou non de considérer l'aménagement d'une digue en cet 
emplacement (point bas). 

Le promoteur n'a pas effectué de description de l'impact des aménagements 
proposés (déversoir et prise d'eau) surie régime des glaces. 

Dans le chapitre 7 de l'étude d'impact, le promoteur mentionne comment il 
entend réaliser son étude pour déterminer les conséquences d'une rupture de 
l'aménagement en questiori mais ne fait aucune estimation dans ce sens. Il sera 
souhaitable du moins de façon préliminaire d'évaluer les conséquences de rupture du 
barrage et de caractériser le territoire susceptible d'ëtre affecté. Les cartes d'inondations 
ainsi produites serviront à l'élaboration des pians de mesures d'urgence temporaires (au 
cours de l'exécution des travaux) et préliminaires qui en passant n'ont pas été traités 
dans l'étude. 

Enfin, mon collègue Sylvain Paquet, mentionne aussi que (( le profil en long de 
la rivière )) ainsi que les niveaux d'eau actuels et modifiés de la rivière (en crue, en étiage 
et en condition moyenne) pour le secteur directement touché n'ont pas été traité dans 
l'étude d'impact. Ne pas tenir compte du deuxième point de la liste, les courbes des 
débits classées en annexe 2 sont bien présentes. 

Espérant que cet avis puisse répondre a votre demande, si vous avez besoin 
de plus amples informations, vous pouvez communiquer avec moi. 

TSivb Taoufik Sassi. ing.. M. Sc 

P.j. 

C.C. M. Sylvain Paquet, Direction de la sécurité des barrages, CEHO 



YOTE 

DESTINATAIRE : Monsieur Taoulik Sassi 
Direction de l'expertise et de la gestion dcs barrages piiblics 

Le 19 juin 2007 DATE : 

OBJET : AnuIyse de recevabilité de I'étnde d'impact 
Ainénugetneiit Iiydroélectrique des Chutes ù Tliornpson sur 
la rivière Frunguelin 

Nous accusons réception de la correspondance du 24 mai 2006 de M .  Pierre 
Aube, relative à la demande d'analyse de recevabilité de l'étude d'impact sur 
l'environnement pour le projet nientionné en objet. 

Au sens de la Loi sur la sécurité des barrages, le déversoir et la prise d'eau 
projetés seront considérés comme des barrages à forte contenance. En vertu de l'article 5 
de cette loi, la construction d'un barrage à forte contenance est soumise à une autorisation 
du ministre du Développement durable, de l'Environnement et des Parcs. Le contenu de 
la demande d'autorisation pour une construction est défini à l'article 6 de celle-ci et a 
l'article 57 du Règlement sur la sécurité des barrages. En vertu des articles 56 et suivants 
de la Loi sur le régime des eaux, ce projet doit également faire l'objet d'une approbation 
par décret gouvernemental. 

I I  semble, en premier lieu. que les terres aux abords de la rivière soient du  
domaine public. Quant à la propriété du l i t  du cours d'eau. ce serait également le cas. Le 
promoteur devra donc détenir tous les droits d'occupation et d'inondation vis-à-bis Ics 
tcrrains directement affectés par les tra\ati: et ccuy affect& par  le rehaussement des eaux 
\tir les berges. Il deira détenir un bail d'occupation dClibr5 par le gouwi-neiiieiit 
i i foniaine hbdriyiie et t u ~ e s  fcrines). 



E k  second lieu. on remarque que 13 digue en enr~iclieirient, prL:seiitée sur le iilan 
intitulé << i\iriCn;içenient général de la zone des t r ~ ~ a u x  N tiré i tc  l’avis cic projet d’octobre 
2006, est absente du plan portant le méiiie nom de l’étude d’inipact (annexe 1). i‘t ce. en 
r;iison d u  fàit que le eheiiiin d ‘ a c c k  proposé initialement LI été reinplace par un  seiitier 
récréotouristiqtie. I I  serait peitinent que le promoteur détei-riiiiie I’élévcition du point bas i 
l’emplacement de la digue proposée initialement. 

I I  nous :ipparait. en troisiénie lieu, que certains éiénienis de la directiLe n’ont 
pas été traités ou du moins l’ont été de façon insuflïsaiite. Ces éléineiits sont les suivants : 

le G profil en long de la rivière )> ainsi que les niveaux d’eau actuels et 
niodiiïés de la riviére (en crue, en étiage et en condition moyenne) pour le 
secteur directenient touché par le projet; 

la courbe des débits classés (annexe 2 manquante); 

les impacts du déversoir et de la prise d’eau sur la modification du  régime 
des glaces, s’il y a lieu; 

l’estiniation des conséquences majetires d’une rupture du barrage avec 
identification des zones à risque et des composantes affectées; 

l’élaboration, le cas échéant, d’un plan des mesures d’urgence conforme 
aux exigences du Réglement sur la sécurité des barrages ainsi qu’une 
description des mesures d’urgence prévues en cas de rupture du barrage ou 
des ouvrages temporaires au cours de l’exécution des travaux. 

Pour tout autre renseignement, vous pouvez communiquer avec bl Sylcnin 
Paquet. au numéro de téléphone (4 18) 52 1-3945, poste 7533. 

SP rli 



Centre d'expertfse 
hydrique m a  Québec ~ l i  

Direcimon de la gestion du domaine hydrique de 1 Etat 

NOTE 

1 2007 -12- 1 2 1 

Madaine Annick Micbaud, chargée de projet 
Direction des kvaluations environnementales 

Le 10 décembre 2007 

Projet ùc construction ù'iitie niini-rentrule 
Iiyilroélectrique sur lu rivikrc Frurrlielin 
(Clintes Tliompson) 
Vidossier : 321 1-12-108 

Madame. 

La présente füit suite i la lettre que vous adressiez i M. Pierre Aubé de la 
Direction de I'experiise et de la gestion des barrages publies le 27 novembre 2007. 

Dans une lettre datée du  16 novembre 2007, Mme Geneviève Audet vous a 
fait par de nos conimentaires concernant le projet cité cn objet. 

Suite à la lecture des nouveaux documents, nous vous informons que les 
renseignements qu'ils contiennent ne modilïent en rien les commentaires que nous 
avions faits à cette époque. 

Espérant que le tout vous satisfera nous vous prions d'agréer, Madame. 
l'expression de nos salutations distinguées. 

IfB' 



Centre d'expertise 

Ki K i  hydrique 

Québec cz cz 

Diieclicc j e  ia geslicn ou lcrnalne hydrique de ; Elai 

l>l-:S'I'INA'1'.2II~H : 

S)r2'1li : 

O I 3 K I '  : I'rojet de construction J'iine mini-centrale 
Ii>droélecirique sur l a  r i \  iCre Frankelin 
(C'htitcs ï'honipsoiij 
VIRéE : 371 1-12-108 

11;1dame ;\nnick Xficliaud. chargée de projet 

1.e 16 iio\ciiibre 2007 

-._____-_ ~ _ _ _ _  -. 

Par la présente, nous donnons suite à votre demande adressée 
à M. Pierre Aubé, de la Direction de l'expertise hydrique et de la gestion des 
barrages publics, concernant l'étude d'impact mentionnée en objet. 

Avis ministériel 

Le ministcre est d'avis que la riviCre i'rankelin est non nabigable et non 
llottable adjacent à votre requtte. 

Compte tenu des informations historiques mentionnées ci-dessous, sauf si 
la loi, ou I'acte de concession en dispose autrement, le ministère est d'avis que le 
lit de  la rivitre Frankelin adjacent à votre requête est du domaine hydrique 
public. Advenant la rialkation d u  projet de construction d'une miiii-centrale 
hydroélectrique sur la rivibre Frankelin (Chutcs 'fhonipson) ct que celui-ci entraîne 
l'occupation du domaine hydrique de l'État. le promoteur se verra dans 
l'obligation de régulariser cette occupation auprès de notre Direction et selon la 
réglementaiion sur  le domaine hydrique public. 



E 



La déiimitatiori du doniairie hydrique de 1' tnt repose sur  une anal>se 
fjriciére qui permet d'opiner sur la position de la limite entre le domaine hydrique 
de i'I:tat et IL' domaine privé. c'est i'ariicic 977 du  (~ 'o<ie i.ii.ii 'irr 011 ihg '  qu i  
i:tablit les régies particuliéres i la dSliiiiitation de la propriété immobiliiw. 

((Les limites u"rtn.ft~i?ds soiit ~1i:teri~~irii:e.s p r  les titres, les ~~l tr~i . \  
iwicisiruw ei la di:marcuti»ii du terruin ri. (II/ hesoin. par i071.s 
uzttres indices ou doezrments uii1e.s. )) ' 
I,a f,oi .sur /e r&frfie des cuux , dont certaines dispositions remontent a 

1836: permet au gouvernement d'autoriser le ministre du Développement durable. 
de l'Environnement et des Parcs à concéder sur le domaine hydrique de I'ktat 
certains droits, sous certaines conditions, et à consentir le droit d'inonder les terres 

tat pour le maintien et l'exploitation de barrages à des fins notamment de 
tion hydroélectrique ou de flottage du  bois. 

Finalement, le Ripleivcnt s i r  le domuiiw Iii~iiriuuc de l 'kiut", édicté par 
l'adoption du décret numéro 81-2003 le 29 janvier 2003, en vertu de la Loi sur IL' 
r6g:gime des euut;, autorise le ministre du Développement durable, de 
l'Environnement et des Parcs à décider lui-même de la concession de certains 
droits. sous certaines conditions. 
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Pour plus de détails, nous vous invitons à consulter notre site intcrnet à 
l'adresse suivante, 

Toutes autres recherches qui concernent la tenure des droits associés aux 
lots riverains sont confiees à votre expertise professionnellc en droit immobilier. 

Veuillez agréer. Madame, l'expression de mes meilleurs sentiments 

G .A 'm 1 Cienevièvc Audet 
Responsable des droits de propriéti: 



DiieCian du pabime~neémlqi~~e 
et der Dam 

DESTINATAIRE : 

DATE : 

OBJET : 

No DOSSIER : 

M. Gilles Brunet, chef de service 
Service des projeîs en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 

Le 21 juin 2007 

Avis relatif à la recevabilité du projet de Construction d'une 
mini-centrale hydroélectrique sur la rivière Franquelin 
(Chutes Thompson) 

SCW : 406619; VIR 3211-12-108; N/R : 5145-04-18 [324] 

La présente fait suite à votre demande d'avis du 24 mai 2007 sur la recevabilité de 
l'étude d'impact du projet en titre. Elle concerne les (< Espèces flonstiques menacées ou 
vulnérables ou susceptibles d'ëtre ainsi désignées I> (EFMVS). 

L'étude d'impact de mai 2007 rapporte qu'aucune EFMVS n'est répertoriée au Centre de 
données sur le patrimoine naturel du Québec (CDPNQ) pour la zone d'étude (pp. 80, 81 
et 149). Le document signale la présence de la matteuccie fougère-à-l'autruche, espéce 
non suivie par le CDPNQ. Cette plante fréquente au Québec a été désignée vulnérable en 
raison de sa sensibilité au prélèvement à des fins horticoles. Elle n'a donc pas à étre 
considérée dans le contexte des projets soumis à une autorisation environnernentale à 
des fins diverses. Par ailleurs, des travaux de caractérisation de la végétation riveraine 
réalisés le 7 novembre 2006 confirmeraient I'absence LI'EFMVS dans une bande de près 
de 5 rn le long des berges de la rivière. 

Nous considérons effectivement que la probabilité de présence d'EFMVS est faible ou 
inexistante et j u g e m  i'étude recevable eu égard à cette composante qui relève de notre 
champ de compétence. 

Nous vous invitons à communiquer avec M. Gildo Lavoie au poste 4794 pour toute 
question concernant ce dossier. 

La Chef de service par intérim, 

EPiOOlse Esther Poiré 



Ministère hl 
Wveioppement durable, 
rlr>IT""uo"nement 

Mrnistère hl 
Wveioppement durable, 
de I'Enuuonnement 
et d s  Pares GlQ Québec m ip3 
.. - 

GlQ et d s  Pares 

Québec m ip3 

NOTE 
DESTWATAIRE : M. Gilles Brunet, chef du Service des projets en milieu hydrique 

Direction des évaluations environnementales 

Le 18 février 2008 DATE : 

OBJET : Projet de constniction d'une mini-centrale hydroélectrique sur la 
rivière Franquelin (chutes Thompson) 
VRéf. : 3211-12-108 
NRéf. : 7610-09-01-0557000 

La présente note concerne votre requête datie du 8 février 2008 et r epe  le même jour 
relativement à la recevabilité environnementale de la demande mentionnée en objet. 

Dans le contexte où le délai octroyé pour émettre nos commentaires est relativement 
restreint et en considérant également les discussions qui ont eu lieu entre 
M'"~Mari1ouTremblay et Annick Michaud, de nos directions respectives, à l'effet que 
ceaains commentaires seraient plutôt soulevés à l'étape de l'acceptabilité etiou de 
l'émission des certificats d'autorisation découlant d'un éventuel décret, nous vous 
informons qu'aprh analyse des réponses aux questions, la Direction régionale de l'analyse 
et de l'expertise de la Côte-Yard ne compte pas émettre de comment*e additionnel à 
cette étape du processus. 

PZ ailleurs, au moment opportun et selon les nouveaux renseignements qui pourront être 
transmis par le promoteur, nous verrons à vous faire part de nos commentaires 
relativement au projet. 

Xous vous invitons à communiquer avec M?" Marilou Tremblay au (418) 294-8888 
poste 227, pour toute question ou précision supplémenmire. 

Lc direczur régionq, I 

AGMT,bj Alain Gaudreault 



NOTE 

DESTINATAIRE : M. Gilles Brunet, chef de service 
Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 

Le 18 décembre 2007 

Projet de construction d'une mini-centrale hydroélectrique sur la 
riviere Franquelin (Chutes à Thompson) 

DATE : 

OBJET : 

VIRéf : 3211-12-108 
N/Réf. : 7610-09-01-0557000 

La présente note concerne votre requête datée du 27 novembre 2007 et reçue le 
29 novembre 2007, relativement à la recevabilité environnementale de la demande 
mentionnée en objet. Après analyse, voici les commentaires de la DRAE! de la Côte-Nord 
à ce sujet. 

> A la question QC-5, l'initiateur indique que l'emprise permanente du canal de 
fuite sera de 370 mètres carrés, mais que la superficie totale qu'occupera ce 
dernier sera d'environ 1090 mètres carrés. II serait souhaitable que l'initiateur 
explique ces chiffres. Comment la superficie de l'emprise du canal de fuite peut- 
clle être inférieure à la superficie totale de ce dernier? 

Concernant le comité de suivi, il y aurait lieu de préciser sa durée de vie 

En ce qui concerne les milieux humides, nous soulevons le fait que depuis le 
30 novembre 2006, les demandes d'autorisation concernant des projets dans les 
milieux humides doivent être analysées en se référant à la démarche d'autorisation 
des projets dans les milieux humides assujettis à l'article 22, 2" alinéa de la Loi sur 
la qualité de l'environnement. Celle-ci stipule que l'analyse de projet rkaiisé à 
l'intérieur d'une tourbiere (situation 3) doit être fàite en tenant compte de la 
çequeiice d'attenuation G éviter et minimiser )). De plus, ce processus 
d'autorisation repose sur une évaluation globale et territoriale du projet. Les pertes 
jugées inévitables doivent egalemerit être compensées en respectant un ratio de 
compensation proportionnel a la valeur écologique du milieu humide perturbé. 

> 

> 



Dans ce conteste, i l  serait approprié que l’initiateur présente les impacts du  projet 
en considérant cette oriciitation Le projet devrait donc être regardé en tenant 
compte de la séquence d’attentiatiori (< Cviter et minimiser )). À cet e fe t ,  la variante 
prévoyant l’exploitation du site à la cote d’exploitation 61 mhtres devrait Gtre 
davantage explorée. De plus, dans l’optique où  des pertes jugées inévitables 
seraient envisagées, celles-ci devraient être compensées. Pour ce faire, différents 
projets pourraient être proposés, notamment des projets de conservation ou de 
restauration de milieux existants. 

Dans le cadre de cet exercice, il y aurait lieu notamment de préciser quelle est la 
superficie de t m  de milieu humide (tourbiere, marais riverain, autre) qui 
sera affecté par les travaux. 

P Afin de regrouper l’information relative aux impacts du projet sur la faune 
aquatique, i l  serait pertinent de produire un tableau récapitulatif présentant un 
bilan de ceux-ci. En ce sens, un bilan des impacts sur chacune des espèces 
aquatiques présentes devrait être produit pour chaque phase du cycle vital de ces 
especes (reproduction, alevinage, etc.), et ce, tant en amont qu’en avai du projet. 
Ce bilan devrait être quantitatif en présentant notamment les superficies d’habitats 
affectées et devrait inclure les mesures d’atténuation ainsi que de  compensation 
prévues pour chaque impact anticipé. A cet effet, les détails des aménagements 
(déflecteurs, aménagement des frayères, etc.) devraient être davantage précisés. 

P L’initiateur devrait expliquer plus en détail les suivis qui seront réalisés, 
notamment en ce qui concerne l’habitat du poisson. 

Selon nous, l’initiateur pourrait développer encore plus sur la possibilité d’intégrer 
au projet certaines mesures d’atténuation associées au nettoyage des tronçons 
affectés par la présence des billes de bois issues des activités de flottage. 

L’initiateur devrait préciser comment i l  disposera du volume excédentaire des 
déblais granulaires issus de l’excavation (environ 18 O00 métres cubes). A la page 
131 de l’étude d’impact, on indique qu’ils seront éliminés dans des sites autorisés. 
Selon nous, ces sites devraient être identifiés. 

> 

Z 

i A la question QC-113, l’initiateur mentionne qu’afin de controler l’augmentation 
de matières en suspension ( % E S )  lors des activités de construction, il s’engage a 
respecter une norme qui sera établie en ciblant une  augmentation maximale 
relativement aux concentrations qui auront été préalablement relebées Ainsi. 
l‘initiateur propose de ne pas augmenter la concentration de % E S  de plus de 10 
par rapport aux niLeaux qui prévaudront en ri\iére avant que les travaux de 
constniction ne debutent. Or, pour des travaux de longue dui-ee. une augmentation -. 
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moyenne maximale de 5 mg!l des bE,S par rapport à la concentration naturelle est 
recommandée dans le but de protéger la vie aquatique (effet chronique)’. 

À la question QC-i 19, l’initiateur mentionne qu’il évitera au maximum de réaliser 
des activités de déboisement à l’extérieur de la période située entre le 1“ mai et le 
3 1 août afin de ne pas nuire aux activités de nidification de la faune aviaire. En 
réalité, il devrait &r au maximum la période située entre le 1” mai et le 3 1 août. 

L’initiateur devrait préciser de quelle manière il prévoit entretenir (nettoyage) 
l’entrée de la prise d’eau, notamment comment il procédera à l’enlèvement des 
débris qui pourraient s’y accumuler. 

L’initiateur devrait intégrer à son analyse d’impacts la présence d’huiles de 
lubrification ou de toute autre matière dangereuse dans la centrale pendant 
l’exploitation. À cet effet, nous vous rappelons que l’aménagement d’un 
séparateur eadhuile nécessite l’obtention au préalable d’un certificat 
d’autorisation. 

Nous vous invitons à communiquer avec Mme Manlou Tremblay au (418) 294-8888, 
poste 227 pour toute question ou précision supplémentaire. 

Le directeur régional. 

AG/MT/hj Alain Gaudreault 



La présente note coiicerne L'otre correspondance datée d u  24 mai 2007 et reçue le 29 mai 2007. 
L'otrc dcinandc porte sur la recevabilité de l'étude d'impact sotiiiiise par lc pronioretir. AprGs 
aiialyse, voici les commentaires de la Dircction régioi-ialc de l'analyse et de I'espcnise de ILI 
Côte-Nord h ce sujet. 

I I..c prorilotetir devrait présenter Lin échtaricier détaillant cliacjue ét2~pe de r2aiis:ition c iL i  

projet. 

r A certains endroits d m s  le texte, nom observoiis i l es  divergences enire lcs cliifiies 
c n i k  piiis spc'ciiiyticniciit i'ii ce qu i  a trait i la siipcriicic picvue polir les diflërcntcs 

coinposaiitcs de l'aiiiciiagcnieiit liydroélectricjtie, iio1;irnnicnt le déversoir ( 1 650. I 63<1 
c i  I O45 inctrcs carrés) ci le caiial dc hite ( 5 5 0  et 328 métres carrés) et cn ce  qui 
coiicerne 1c iolunie dcs niatkriaux gi.üiiiiloires requis (23 980 et 24 145 iilfitrcs carrés). 
Lc promoteur devrait donc s'assurer dc coriigcr les chiffres erronés. 

r Le imtiiotctir stiggi.i-c l i i  crEation d'tiri coi l i i t t  de suivi iiGs le tii.btit (!LI projci q u i  ~ i t i i ; ~  

ci- ce  point. iioiaii:iniiit : 

> ( j t i i  ~ t ) o l - c l ~ ~ l ; l ~ c r ~ l  

i Li<. 



i ii l’aniiexc 2 ,  l e  proiiioteur prcsentc deux courbes de débits classés atxiucls pour la 
rivière Franquelin d’aprts les doiiiiks des stations au Toniicrre t! 07-3301 et 3 073303 et 
doiit les doiiiiées diffircrit. Ccliii-ci devrait s'assurer de corriger cette iiicotigriiit2. 

f’hL1.W col!sl/-IIcliol7 

i L,c proiiioteur debi-ait préciser coiniiieiit i l  disposera du \.oliiiiie exekdcntriire ilcs dcblais 
granulaircs issus de I’excavatioii (environ 18 000 mètres cubes). A la page 131, on 
iiidique qu’ils seroiit disposés dans des sites autorisés. Ces sites devraient Etre ideiitifiks. 

i I I  est difficile de déteniiiiier coiiiiiient l’eau est déviée pendant la coiistructioii du 
déversoir. Le promoteur précise que l’eau sera teinporairenient évacuée par l’ouvrage de 
contrôle qui sera préalablement construit sous la protection d’un bouchon rocheux. I I  
serait nécessaire de clarifier a quoi correspond l’ouvrage de contrôle exactement. 

i L’étude d’impact indique que les déchets et débris ligneux seront éliminés ou incinérés 
conformément au Règlement sur les déchets solides. À noter que le brûlage de déchets à 
ciel ouvert ne constitue pas une pratique acceptable et que l’élimination de ceux-ci doit 
Cgalcmetit se faire en conformité avec le Règlement sur l’enfouissement et I’inciiiération 
des matières résiduelles. 

i A plusieurs reprises on indique que l’exploitation de carrières et sablières sera nécessaire 
à la réalisation du projet. i i  noter que le promoteur devra s’assurer d’obtenir toutes les 
autorisations requises avant de procéder à l’exploitation de l’un de ces sites et qu’il devra 
porter iiiie attention partictiliire au potentiel d’extraction restant de chacun de ceux-ci. 

Plrusc cxploi/alion 

i Concernant l’exploitation du résemoir, i l  serait utile de spécifier dans quels cas les 
vatines du déversoir seroiit ouvertes. Le proinoteur indique qtie celles-ci seront oubertes 
lors de crues saisonnières ou cxccptioiinelles. Or, i l  serait intércssaiit de préciser a quels 
dchits coiTcspoiident ces situations selon le prornoteur. 

I i..iii-s tic l‘cxpi(>i:atioii titi projet. i l  serait pcrttiiciiî que le protrioicur iiite-ri. 3 wii ;!ii;i/ 
d‘ i i i ipx t  la pr;. ice d~ l i u i l cs  (lc Iiilwficatioii oit :otite aiitre iii;iticic daiigcrcxc dans la 
cciitralc. Le c;iç éclit:mt. i l  s’a\.tri‘i.ait iicirietit souliaitahic d ’ i i  a!;icr 13 i 

d’iitiit:nagcr iiii .s+:!ratcur ciiu hiiile i 1.itiii~iciir de la cctiiralc. C Ç  dcriiicr i i 2  
!‘oi?ieiitioii d‘un ccrtiiica: d’:iiitoriscitioti. 



. . .  
htiriiidcs. Di' plus, cc in i i i i s  iiiipxts positiis i i ' ~ i i i t  pis \ riiiiiii'iit hi- rL i isk i i i  JCtrc. 
ixïtaiiiiiii'iit pour 13 gestioii ii>cirxiiiquc sur IC pa)s;igc. A cet crfct, le pruiiioii'ur Lie\ r a t  
rctoii- soi1 i:valii:itiuri des iiiip;icts dc iii;iiihi-e plus ohji'ciivc. 

i Dans lit description du niilicii biologique, la carxiirisütioii des inilietix htiiiiidc.; touclii:~ 
pnr les tr;i\iiiix est plutôt sticcii ictc. Yiie c:ii-actCi-isation plus dEtnillCc (superficies, types 
de iiiilieii. i'tc.) de chaque site ioticlié de\ rait Ctre i-Cdisée d e  i i i ~ i i ~ i - i '  I iiiictis cerner 
I ' i i i i p i c t  c l i i  projet sur cette coiiiposniite. Diiiis le iii2iiic ordre d' iddc~ l'el aliiatiuii dc 
~'iiiip:ict 'ILI projet sur cette coiiiposaiite devraii ?ire pcatiiiiiEe. A cc siijet, i i  est iiiipoi-tiiiit 

de préciser que le Tait qu'il y ait d'autres toiirbiki-cs de plus grande superficie aiitoiii- iic 

coiirtitue pas le seul critCrc pour établir que le n i i l i c i i  visé n ' a  pas de valeur pai?icuiiCre, 
Finalement. tics inesures d'atténuation ctioti de  compensation dc~raiciit Ctre prév~ies 
pour cctte coriiposaiite. 

i Le pronioteur affirme que le roseau coininun (Phrugniites cus trc t i i s ) ,  Eiant situé ;i la 
limite septentrionale de son aire de disiribtitiori, présente des risques de propagation 
plutôt hibleç. Concernant cette afiirmiition, i l  serait plutOi approprié de iiicntioiincr que 
sa prtseiice h la limite septciitrionale de son aire de distribution iiifiticncc. probablcriiciit 
lc. k i i t  que pour l e  iiioiiieiit, i l  i n ' ?  a q~ie  pcii de colonies sur la CBte-Nord. Toutefois, les 
risques de propagation de cette espèce sont toujours iiiipoit:ints. 

7 C'oiiccin;int l'aiiiéiingcnicrit du réservoir, le proniotcur mentionne que son niveau se 
niaintiendra la cote 63 mètres et que cela correspond à environ 2 iiihtres au-delà du 
iiiwau qui aiirait été atteint lorsque la drave était pratiquée sur la riviEre par lii 

coinpagnic forestiérc Québec North Shore Paper jiisqti'au ddbiit des années 1960. A ce 
siijet, i l  s'avkerait pertinent de  préciser claircnient cjiiel est Ic niveau d'caii - pur 
rapport i celui envisagé. Le pronioteur dcvroit <galeiiiciit iirCseiiter plus prdcisémeiit les 
caractéristiques anticip du iii:iir réservoir (profondeur ci'eiiti. caraet?riçtiqiies 1111 
substrat, zones de fraie et d'aliincnïation ioteritiel pour la faune aquatique, etc.). Des 
mesures tl'atténuatioii dcvrliieiit ttre propo 's pour palier iiiis impacts de I'erinoiemeiit 
dii bief ilinont sur les dil'f6rciitcs coniposaiites, ce q u i  a Et6 trEs peu dév.cloppé dans 
l'étude souniisc. 



I- 1.e promoteur devrait présenter ci1 cittaii le projet de coiiipeiisatioii p o u r  la pertc il'liabitat 
d u  poisson. notaniiiieiit cn prt-cisant les aménagenicnts proposfis (slipel-fiçie. iiiaitriel 
iiiilisé. etc.). 

i L'évaluation des iiiipacts cumulatifs sciiiblc avoir été traitée de iiiaiiiiw très supcrliciellc 
par le promoteur. Si possible, i l  serait pertinent de réaliser une analysc approfbiidie ii ce 
niveau. 

i Dans le cadre du plan de surveillance environneiiientale du projet, l e  proiiiotciir indique 
que I C  survciiiant d e  cîiaiitier vérifiera ia concentration Cie matières en suspctisioii dans 
l'eau avant, pendant et après les travaux afin de détecter les cliaiigeinciits engendrés par 
la construction de la riiiiii-centrale. Afin d'ctre cii mesure de contrôler efficacement ce  
paramètre, le proiiiotcur devrait proposer une nonne de qualité d'eau en ce qui a trait aux 
matièrcs en stispcnsioii (MES), par exemple en ciblant iiiie augmentation inaximalc de 
25 iiig>l et en incluant cette norme dans la liste des iiiestires d'atténuation courantes. 

i Le proiiioteur clevrait expliquer ci1 détail les suivis qui seront réalisfis, iiotammcrit en ce 
qui concerne l'habitat d u  poisson, dont l e  projet de coiiipetisation pour l'habitat d u  
ça urnon atlantique 

Nous vous invitons à communiquer avec M"'e Manlou Treinblay au (418) 294-8888, poste 227 
pour toute question ou prbcision supplémentaire. 

Le directeur régional, 



Ministère 
du Tourisme O D  Québec PI 1.3 

Québec, le 3 déccriibre 2007 

REGU LE 

bîoiisieiir Gilles Rriinet 
Clicf du Service des projets en milieu hydriqiie 
Direction des évaluations ~'nviroiinenietilales 
klinistérc du Développement durable, 
de I'Environnement et des Parcs 
fidifice MarieGuyart, 6' étage, boîte 83 
673, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Qiiébec) Gi R 5V7 

Objet : Projet de construction d'une iiiini-centrale Iiydro6lectrique sur la 
rivicre Franquelin (Chutes à Thonipson) 
V/dossier : 3211-12-108 
Nidossier : 093584 

Monsieur, 

Je donne suite A votre lettre du 27 iiovembre dernier nous demandant des 
coniiiicntüii-es sur les réponses obtenues par I'initiateiir du projet cité en rubrique i 
la suite des questions et des commentaires qui lui ont été adressés. 

t1pri.s analyse, nous n ' a~o i i s  pas de commentaires A ïorniuler 

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de nies sentiments les meilleurs 

Serge l o u r n i ~ r  

Ouebec Montr&al 



Ministère 0 
Un du Tourisme 

Québec UEJI 

Québec, le 30 mai 2007 

Monsieur Gilles Briinet 
Chef du Service des projets en milieu hydrique 
Direction des évaluations environnementales 
Ministère du Développement durable, 
de l’Environnement et des Parcs 
Édifice Marie-Guyart, 6‘ étage, boîte 83 
675, boulevard René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5V7 

Objet : Projet de construction d’une mini-centrale hydroélectrique sur fa 
rivière Franquelin (Chutes à Thompson) 
Vidossier : 3211-12-108 
Nidossier : 092589 

Monsieur, 

Je donne suite à votre lettre du 24 mai dernier nous demandant des commentaires ou 
des questions à formuler à l’initiateur du projet sur la recevabilité de l’étude 
d’impact du projet mentionné en rubrique. 

Aprt-s avoir pris connaissance de l’étude d’impact, nous sommes d’avis que les 
cléments relevant de notre compétence et prévus à la directive ont été traités de 
façon satisfaisante et valable. 

Je VOUS prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes sentiments les meilleurs 

Le directeur de la coordination ministérielle, 

Quebec Montréal 
Bureau 400 Bureau 400 
900, boulevaid René-Lévesque Est 
Ouébei IOuébei! GlR 285 

!255, rue Peel 
Montréal (Quebec) H3B 4V4 



Votrc iC !  . Y<)UI rc1: 

321 I-12-10R 

Monsieur Gilles Brunet 
Direction des &itiuations environnementales 
Ministère du Développement durable, 
de I'Environncinent et des Parcs 
675. boulevard Kené-I.6vesque Est 
Québec (Quibec) GIR 5V7 
Objet : Aménagemeut hydroélectrique des chutes 'ïhompson, rivière Franquelin : 

Avis de recevabilité 

Monsieur, 

La présente fait suite E votre correspondance du  10 ddcembre 2007 conceinant la recevabiii:& du 
projet cité en i-ubriqtie. Nous avons cxamini la documentation fournie au regard de nos champs 
de compétence soit l'évaluation des impacts sur l'habitat d u  poisson et iâ Laune ichtyenne. 
L'analyse a &té basée sur les documents suivants : 

Génivar' Novembre 2007. AiiiCnagement hydr«électrique des chutes i Thompstin, rivière 
Franquelin. Étude d'inipiizt sur l'environnement. Addenda-Réponses aux questions ei 
commentaires. 105 p. 

O Génivar, Novembre 2007. Aménagement hydroélectrique des chutes à Thompson, rivière 
Franquelin. &de d'impact sur I'cnvironnement. Addenda-Réponscs iiux questions ct 
coinmeiilaires. Annexes. 

À la suite de la lecture de ce document, nous jugeons recevables les répoilses à nos questions et 
commentaires. La niajoritt. des aspects concernant ce projet ont été traités de façon valable en 
regard de nos champs de compétence. Les points qui demandent des précisions seront abordés 
lors d'une rencoiitre prochaine avec le proinoteur. 

Pour toute question ou commentaire, n'hhsitez pas à communiquer dircctcment avec nous en 
vous adrcssant i Alain Kemp par téléphone au (418) 37.5-0X17 ou par courricl à l'adresse 
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